
 

UNIQUEMENT SUR RENDEZ-VOUS 
 

En ligne : www.villedepegomas.com 

 
 
 
 

Le retrait des nouveaux titres d’identité se fait sur présentation de l’ancien titre et du récépissé. 

DANS TOUS LES CAS  

 
o Formulaire de demande, Cerfa N° 12100 * 02 (disponible en mairie) 
Ou   
Formulaire de pré-demande en ligne sur https://ants.gouv.fr/ (à imprimer impérativement) 

o 1 photo d’identité en couleur conforme  

o Justificatif de domicile datant de moins de 6 mois, au nom du demandeur, original + photocopie  
 ATTENTION pas d’attestation de titulaire de contrat, Facture d’électricité, gaz ou eau, facture de téléphone fixe, 
internet ou mobile, documents d’imposition, assurance habitation … 

o Carte nationale d’identité originale + photocopie recto-verso 

o Passeport original + photocopie Timbre fiscal de 86 €  

(achat sur internet https://timbres.impots.gouv.fr/ ou en bureau de tabac) 

 

o Pour les femmes mariées : Livret de famille - original + photocopie 

o Veuvage : l’acte de décès du conjoint 

 

CAS PARTICULIER  

 
o Si carte sécurisée en cours de validité avec prolongation de 5 ans délivrée entre janvier 2004 et décembre 2013 : 

 Justificatif de voyage – original + photocopie 
 

o HEBERGEMENT :  justificatif de domicile de moins de 3 mois au nom de l’hébergeur 
+ Attestation manuscrite signée 
+ Pièce d’identité de l’hébergeur - originale + photocopie 

 

o PERTE : déclaration en mairie le jour du rendez-vous     

o VOL : déclaration en gendarmerie – police nationale 

o Perte / Vol de CNI :  

 Timbre fiscal de 25 € (achat sur https://timbres.impots.gouv.fr/ou en bureau de tabac) 

 Document officiel avec photo (permis de conduire, passeport, CNI par exemple) - original + photocopie 

 Acte de naissance - copie intégrale ou avec filiation de moins de 3 mois original 
 

o AJOUT DU NOM MARITAL DE L’EX-EPOUX : Jugement intégral de divorce original + photocopie 

ATTENTION 
PHOTO POUR TITRE D’IDENTITE 

 
Récente - n’ayant jamais servie - pas en buste - pas de sourire  

bouche fermée - visage dégagé - pas de lunettes 

 

Un rejet complet du dossier est possible par la préfecture. 

 

 

DEPARTEMENT DES ALPES–MARITIMES 

 

MAIRIE de PEGOMAS 
04 93 42 22 22 

 
 

 

CARTE NATIONALE D’IDENTITÉ / PASSEPORT 
PERSONNE MAJEURE 

 

http://www.villedepegomas.com/
https://timbres.impots.gouv.fr/


 


